
PLOMBIER (H/F) 
DIRECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES ET DU PATRIMOINE  

 

Fondement juridique du recrutement : en application du 2° a) du I de l’article 3 de l’arrêté 
du Bureau n° 108/XV portant réforme du cadre de recrutement des contractuels (fonctions 
nécessitant des compétences techniques spécialisées ou nouvelles) 
 
Nature et durée du contrat : contrat à durée déterminée de trois ans, renouvelable, CDIsable. 
 
Catégorie hiérarchique du poste : C 
 
Durée normale du travail effectif : 37 heures par semaine (12 jours de RTT par an). 

Contexte du recrutement : Le département est composé actuellement d’un plombier confirmé 
et d’un couvreur confirmé qui gèrent les marchés de maintenance et de travaux. Il a été décidé 
de créer une régie pour assurer, à terme, l’entretien et la maintenance de la partie plomberie, 
couverture et chéneaux. La réinternalisation de ces activités s’accompagne du recrutement d’un 
plombier confirmé et d’un plombier. 
 
Mission : Sous l’autorité du chef de département de génie climatique de la direction 
des Affaires immobilières et du patrimoine (DAIP), le plombier devra assurer des activités de 
travaux en plomberie et de maintenance préventive et corrective en plomberie et couverture sur 
les différents sites de l’Assemblée nationale. Il travaillera conjointement avec les plombiers et 
couvreurs confirmés, les plombiers et couvreurs selon un planning d’intervention défini chaque 
semaine et selon les urgences Il pourra également être amené à intervenir dans le cadre 
d’opérations de maintenance sur la couverture et sur les installations de protection incendie. 
En cas d’urgence ou de besoin ponctuel, il pourrait intervenir sur l’ensemble des installations 
relevant du département (chauffage, ventilation, climatisation). 
 
Activités : Les missions seront les suivantes : 

 
* Différents travaux de plomberie  

o Remplacement/installation d’équipements sanitaires (éviers, baignoires, douches, 
chauffe-eau, etc.) et mise en service ; 

o Dépose / pose de réseaux de canalisation (eau froide / eau chaude sanitaire). 
 

* Des activités de maintenance préventive en plomberie  
o Remplacement des mousseurs ; 
o Changement des piles des robinetteries ; 
o Vérification et manœuvre des robinetteries ; 
o Détartrage et désinfection des flexibles et pommeaux de douche ; 
o Rinçage des alimentations des douches inutilisées ; 
o Vidange et remplissage des réseaux extérieurs ; 
o Visite d’entretien des tampons sur les évacuations ; 
o Inspection des gaines techniques ; 
o Balayage et nettoyage des toitures, chéneaux et gouttières ; 
o Émoussage et nettoyage des terrasses de tout type ; 
o Nettoyage et dégorgement des pieds de chutes, fosses des boucliers, des boîtes à eaux, 

des regards, des caniveaux et des siphons. 

 



* Des activités de maintenance corrective en plomberie qui intègrent : 
o la maintenance palliative : il s’agit du dépannage, c’est-à-dire la réalisation des 

opérations nécessaires au rétablissement du bon fonctionnement de l’ouvrage concerné 
de façon provisoire ; 

o la maintenance curative : il s’agit des opérations destinées à remettre en ordre 
intégralement un ouvrage suite ou non à un dépannage palliatif. 

 
Le plombier pourrait par ailleurs être amené à intervenir ponctuellement ou en cas 
d’urgence sur les autres secteurs d’activité du département, notamment sur le chauffage, 
la ventilation, la climatisation ou les équipements de protection incendie. 
 

Compétences attendues : 
 Connaissances : 

- Autonome techniquement pour la plomberie ; 
- Capacité à travailler tous les matériaux du métier (acier galvanisé, vitalic, brasage, 

cuivre, etc.) ; 
- bien que non requises, des connaissance en matière de couverture seraient 

appréciées. 
 

 Savoir-faire : 
- Savoir rendre compte, en particulier à sa hiérarchie. 

 
 Savoir-être : 

- Être à l’écoute des occupants et être réactif ; 
- Être autonome et polyvalent ; 
- Savoir faire preuve d’initiative. 

 
Formation et expérience : 
 

- Diplôme souhaité : CAP/BEP et/ou BAC pro en plomberie ; 
- Expérience professionnelle attendue : au moins 1 an d'expérience en plomberie. 

 
 


